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L’administration apporte également des précisions sur les modalités d’exercice et la
période de validité de cette option.

L’article 7 de la loi de finances pour 2022 allonge les délais d’option pour un régime réel
d’imposition et de renonciation à ce régime. Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, sont étendus :

le délai d’option pour un régime réel d’imposition des entreprises relevant de plein droit du
régime micro-BIC et le délai de renonciation à cette option ;

le délai de renonciation à l’option pour la déclaration contrôlée des titulaires de BNC ;

le délai d’option pour un régime réel des exploitations nouvelles soumises de plein droit au
régime micro-BA et le délai de renonciation à l’option pour le régime simplifié d’imposition (
FR 2/22 inf. 16).

Dans le cadre d’une mise à jour de la base Bofip en date du 11 mai 2022, l’administration intègre
cette mesure et profite de cette occasion pour apporter des solutions et des éclaircissements
bienvenues tant sur les modalités d'exercice de l'option que sur sa période de validité.

Nous faisons ci-après état des principales précisions apportées par l'administration : 

pour l’administration, les entreprises placées de plein droit sous le régime micro-BIC et
soumises à un régime réel l’année précédente peuvent exercer l’option pour un régime réel
dans le délai de transmission de la déclaration de résultats de l’année au titre de laquelle
l’option s’applique.

les entreprises nouvelles relevant de plein droit du régime micro-BIC doivent, d'après
l'administration, exercer l’option pour un régime réel d’imposition dans les délais applicables
au dépôt de la déclaration de résultats souscrite au titre de l’année de la première période
d’activité ou du premier exercice ;

les contribuables relevant des BIC, des BA et des BNC sont autorisés à exercer leur option
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pour un régime réel ou leur renonciation à ce régime via la messagerie sécurisée à partir
du compte fiscal de l’entreprise ;

des précisions sont apportées, en matière de BIC et de BA, sur la période d’application de
l’option pour un régime réel d’imposition lorsque l’exercice de l’entreprise n’est pas aligné sur
l’année civile.
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Pour plus d'infos : Le régime d'imposition du réel simplifié et du réel normal

Voir aussi notre guide : Récupérer une facture impayée 
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